
Phase 1 : directive
• Le promoteur dépose un avis de projet au ministre
• Le ministre lui transmet sa  directive

Phase 2 : étude d’impact
• Le promoteur réalise son étude d’impact
• Le ministère en vérifie la conformité à la directive du ministre

Phase 4 : analyse
•Analyse  environnementale
du projet  par le ministère

Phase 6 : contrôle
• Surveillance, contrôle et suivi par le ministère

Phase 3 : participation du public   
• Information et consultation sur l’étude d’impact (obligatoire) 
• Enquête et audience publique ou médiation (facultatif)

Sommaire des étapes Sommaire des étapes 
de la procédure administrativede la procédure administrative

Phase 5 : décision
• Recommandations du ministre 

• Décision du Conseil des ministres

Les phases 1, 2, 4 et 6 sont sous la responsabilité du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
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1.  En vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.


